
CACES DE TRANSPORT OU D’EXTRACTION - R372M Catégorie 8 
 

Engins de transport ou d’extraction (tombereau, décapeuse, tracteur agricole + 50 ch) 

. 

Pré requis :  

 

 Etre âgé de 18 ans minimum pour suivre la formation  

 Avoir passé une visite médicale de travail renouvelable tous les 2 ans 

 

 

Public concerné : 

 

 Toute personne amenée à conduire un engin de chantiers de type R372M.  

 Il est impératif d’avoir au moins 18 ans, être jugé apte à la conduite d’engin de chantier par la 

médecine du travail,  

 Savoir lire et comprendre le français. 

 
 

Objectif de la formation : 

 

L’objectif de la formation est d’acquérir une parfaite connaissance des règles de sécurité pour une 

utilisation optimale des engins de chantiers, selon la recommandation CNAM R372m. Ces engins 

facilitent les travaux agricoles. Ils peuvent également tracter des remorques et ainsi déplacer diverses 

charges. 

 

 

Programme de formation CACES :  

Durée : 70 heures. 

 

- Accueil et présentation de la formation 

 

- Le conducteur et la réglementation 

 

- Les accidents du travail 

 

- Les acteurs de préventions 

 

- Les typologies d’engins et leurs équipements 

 

- La stabilité des engins de chantier 

 

- Les règles de conduite en sécurité 

 

- Le levage des charges 

 

- Les risques divers 

 

- La signalisation 

 

- Evaluation des acquis et synthèse du stage 

 

 

Certification : 

 

CACES R372M catégorie 8. 

 
Certification valable 10 ans 

 

 

 
 


